




SASU 2 FAST 4 U 

Societe par actions simplifiee au capital social de 400 euros 

Societe en cours de constitution 

LA FECULERIE 60190 LACHELLE 

Etat des souscription et des versements 

STAWSKI KRYSTIAN 

Lieu dit LA FÉCULERIE 

60190 LACHELLE

TOTAL 

400 400 euros 

400 400 euros 

400 euros 

400 euros 

Le present etat qui constate la souscription de 400 actions de la societe SAS 2 FAST 4 U ainsi que 

le versement de la somme de 400 euros correspondant a la totalite du nominał desdites actions, est 

certifie exact, s,ncere et veritable par STAWSKI KRYSTIAN , fondateur. 

Fai! a LACHELLE 

Le 16/1112022 

En 2 exemplaires 

STAWSKI KRYSTIAN 
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vigueur et par las presents statuts. 

Article 2 -
Objel: 

La sasu 2 FAST 4 U a pour objet directement ou indlrectement, en France et a 

l'etranger: 45.11Z : Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers.. 

la participation de la S.A.S.U.,2 FAST 4 U par tous moyens, a toutes entreprlses ou 

socletes crMes ou � cróer, pouvant se rattacher .'ł l'objel social, notammenl par vole de creallon de 

societes nouvelles, d'apport, commandite, souscripllon ou rachat de titres au droits 
sociaux, fusion, alllance ou association en participation ou groupement d'interet 
economique ou de location gerance 

et plus generalement, toutes operations lndustrielles, commerclales et financleres, 

mobilieres et immobllieres pouvant se rattacher dlrectement au indirectement a 
l'objet social 

et a tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser son extension ou son 
developpement 

Article 3 - Denomination sociale · 

La denomination sociale de la S.A.S.U. 2 FAST 4 U est :2 

FAST 4 U et pourra utiliser l'abreviation 

........ 2 FAST 4 U 

Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents 

emanant de la S.A.S.U. 2 FAST 4 U doivent indiquer la 

denomination sociale, precedee ou suivie 

immediatement des mots «societe par actions 

simplifiee unipersonnelle» ou des initiales «S.A.s.u.» et 

de l'enonciation du montant du capital social 
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Articte 4 - Siego social 

Le siege social de la sas 2 fast 4 U'est fixe Lieu dit LA

FECULERIE 60190 LACHELLE

Le siege social determine notamment la łoi applicable et la
competence des juridictions en cas de lltige.

11 peut �tre transfere dans le m�me departament ou dans un 

departament limitrophe par decision du President. 

li peut elre transfere en tout aulre endroit par decision de l'associe 
unique. 

Article 5 - Duree

La S.A.S.U. 2 FAST 4 U est constituee pour une duree de 99 ans qui 

commence a courir ś compter du jour de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Socletes, sauf cas de dissolution anticipee ou prorogation 

Cette duree peut etre prorogee, une ou plusieurs fois, par decision

de l'associe unique sans que cette prorogation puisse exceder 99 ans. Les

decisions de dissolution anticipee de la S.A.S.U 2 FAST 4 U. sont prises dans les 

memes formes que celles indiques ci-dessus,

TITRE l i  

APPORTS • CAPITAL SOCIAL- FORME DES ACTI ONS - TRANSMISSION ET 

INDIVISIBILITE DES ACTIONS 
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Article 6-

Apports 

L'associe unique, soussigne KRYSTIAN STAWSKI , a fait les apports 

suivants a la S.A.S.U.2 FAST 4 U

Une somme en numeraire de quatre cents  euros, ci 400 euros, correspondant 

a 400 actions de 1 euros, souscrites en totalite et liberees integralement 

pour le compte de la S.A.S.U.2 FAST 4 U en formation. 

Les fonds correspondants aux apports en numeraire ont ete deposes par Qonto, 
societe Olinda SAS, d0ment mandatee a cet effet par chacun des associes, sur le 
compte ouvert au nom de la Societe en formation aupres de l'Etude VINCENNES 

M&B NOTAIRES (Valerie MES NAG ER et Antoine BASSOT Notaires) - Notaires 

a VINCENNES (94300) 40 avenue du Petit Parc, ainsi qu'il resulte du 

certificat etabli par le notaire depositaire des fonds, sur presentation 

notamment de l'etat des souscńptions mentionnant la somme versee par les 

associes. L'etat des souscriptions joint aux presents statuts est certifie sincere 

et veritable par le representant legal de la societe. 

L'etat des souscriptions joint aux presents statuts est certifie sincere 
et veritable par le representant 

Article 7 - Capital 

social 

Le capital social est fixe a la somme de QUATRE CENT euros, ci 400 euros, divise 
en 400 actions de 1 euros chacune, de meme categorie, numerotees de 1 a 400, 
entierement liberees) et de meme categorie, appartenant toutes a l'associe unique. 

Article 8 - Modifications du capital social 

Le capital soclal peut etre augmente ou reduit dans les conditions prevues par la łoi
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